
  

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 12 novembre 2024 
 

DELIBERATION N°2024/167 

RÉGIE UBAYE SKI – LE SAUZE – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE 
LOCATION D’UN ESPACE DE STOCKAGE DES EXPLOSIFS DE LA STATION DU SAUZE 

DANS LE DÉPÔT DE SAINT-JEAN MONTCLAR. 

Date de convocation : 06 novembre 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle de 
réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 26  
Présents : 19 
Absent(s) : 7  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 
Votants : 26  

- dont « pour » : 26 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

 
PRESENTS :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal, 
GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et 
REYNAUD Sandra.  

MM. BOUGUYON Yvan, FORTOUL Jacques, FRANQUEBALME Jean-Pierre, GASTON Arnaud, 
MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO Albert, ORTUNO Miguel, PELLOUX Jacques, REYNAUD 
Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

EXCUSES :  
Mmes BANCILLON BOË Fabienne (pouvoir à ALLEMANDI Florence), GARCIER Clarisse (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan), MATTERA Wendy (pouvoir à GARCIER-RICHAUD Hélène), OCCELLI Chloé 
(pouvoir à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à ORTUNO Miguel), CAPEL Denis (pouvoir à OKROGLIC 
Dominique), ISOARD Bernard (suppléé par SIGNORET Jean-Christophe).  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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OBJET : REGIE UBAYE SKI – LE SAUZE – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
DE LOCATION D’UN ESPACE DE STOCKAGE DES EXPLOSIFS DE LA 
STATION DU SAUZE DANS LE DEPÔT DE SAINT JEAN MONTCLAR 

 

Exposé des motifs : 
Il est nécessaire de stocker pour la période hivernale les explosifs nécessaires à la mise en 
œuvre du PIDA. Il n’y a pas actuellement de dépôt dédié au stockage des explosifs sur la 
station du Sauze.  
Une étude est en cours pour la construction d’un dépôt homologué et les services de la Régie 
sont en contact avec la Préfecture des Alpes de Haute Provence pour finaliser au plus tôt cet 
ouvrage. 
 
Entendu l’exposé : 
Le Conseil communautaire, 
 
VU la nouvelle convention proposée par Saint-Jean Montclar. Les termes ne changeant pas 
hormis les noms des élus signataires. 
 
VU l’avis favorable du Conseil d’Exploitation réuni le 4 novembre 2024. 
 
Sur proposition de la Présidente,  
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
• AUTORISE la Présidente à signer ladite convention et tout document y afférent. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait conforme,   
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.  
 

Signature :  
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